
 

 

ARTICLE 60  

Nonobstant les dispositions de l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975 

modifiée et complétée susvisée, tout promoteur immobilier est tenu d'élaborer et de 

mettre en place les instruments et les organes de gestion des biens immobiliers 

proposés à la cession. 

 

ARTICLE 61 

Le promoteur immobilier est tenu d'élaborer un règlement de copropriété et d'y 

préciser toutes les indications juridiques, techniques et financières y afférentes. 

Il doit, notamment, préciser les charges et obligations auxquelles s'engagent les 

acquéreurs en souscrivant à un contrat de vente d'un bien immobilier. 

Le promoteur doit, en outre, prévoir et réaliser, au titre des parties communes, les 

locaux nécessaires à l'administration des biens et à la conciergerie. 

Les modalités d'application du présent article sont définies, en tant que de besoin, 

par voie réglementaire. 

 

ARTICLE 62 

Le promoteur immobilier a l'obligation d'assurer ou de faire assurer l'administration 

du bien, pendant une durée de deux (2) ans à dater de la vente de la dernière 

fraction de l'immeuble concerné. 

Pendant la période susconsidérée, le promoteur immobilier s'attachera à organiser le 

transfert de cette administration vers les organes issus des acquéreurs ou désignés 

par eux. 

CHAPITRE V  

DE LA GESTION DES PROJETS IMMOBILIERS IMMOBILIERE  


